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j) "débiteur" désigne un constituant en vertu d'un contrat
constitutif de sûreté, un acheteur conditionnel en vertu d'un
contrat réservant un droit de propriété, un preneur en vertu
d'un contrat de bail ou une personne dont le droit sur un bien
est grevé par un droit ou une garantie non conventionnel
susceptible d'inscription;

k) "administrateur d'insolvabilité" désigne une personne qui est
autorisée à administrer le redressement ou la liquidation, y
compris à titre provisoire, et comprend un débiteur en
possession du bien si la loi applicable en matière
d'insolvabilité le permet;

1) "procédures d'insolvabilité" désigne la faillite, la liquidation
ou d'autres procédures collectives judiciaires ou
administratives, y compris des procédures provisoires, dans le
cadre desquelles les biens et les affaires du débiteur sont
soumis au contrôle ou à la surveillance d'un tribunal aux fins
de redressement ou de liquidation;

M) "personnes intéressées" désigne

i) le débiteur;

ii) toute personne qui, en vue d'assurer l'exécution de
l'une quelconque des obligations au bénéfice du
créancier, s'est portée caution, a donné ou émis une
garantie sur demande ou une lettre de crédit stand-by
ou toute autre forme d'assurance-crédit;

toute autre personne ayant des droits sur le bien;

n) "Opération interne" désigne une opération d'un type indiqué
aux alinéas a) à c) du paragraphe 2 de l'article 2 lorsque le
centre des intérêts principaux de toutes les parties à cette
opération et le bien (dont le lieu de situation est déterminé
conformément aux dispositions du Protocole) se trouvent dans
le même État contractant au moment de la conclusion du
contrat et lorsque la garantie créée par l'opération a été inscrite
dans un registre national dans cet État contractant s'il a fait
une déclaration en vertu du paragraphe 1 de l'article 50;

0) "garantie internationale" désigne une garantie détenue par un
créancier à laquelle l'article 2 s'applique;


